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paux Secrégiires d'ETrat de fa Majefté, une Copie-autentique de tel Bill ainfi approc- datinies du

ve; et qu'il fera et pourra être légal, en aucun tems dans deux Années après que tel ïoan
Bill aura été ainfi reçu par tel Secrétaire d'Etat, à fa MajefLé, les Héritiers ou Suc-
ceffeurs, par fon ou leur ordre en Confeil, de déclarer fon ou leurdéfaveu de tel Bill,
et que:cel défaveu, enremb!e avec un Cértificat, fous le Seing et Sçeau de tel 'Secrétaire
d'Etat, conflatant le jour que tel Bill a été reçu comme ci-deffus, étant figniflé par tel
Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou Perfonne qui aura l'ad-miniftration du Gou-
vernement, au Confei Légiflatif et à l'Affemnblée de telle Province, ou par Proclama-
tion, rendra le dit Bill nul et fans effet depuis et après la date de telle fignification.

XX XII. -Et-il e de plus flatué parla dite Autorit-, Que tel Bill qui fera remis a lsis emS M.laXfi . *ict~i duri r plaisirde Se MaMia-
la fignification du plaifir de fa Majeté fur icelui,'n'aura aucune force ni' Autorité dans jest n'auront.au-

Pune ou l'autre des dites Provinces refpeaivement, jufqu'à ce que la Gouverneur ota ce Fo°te' jus

le Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne qui aura l'adminiatration di] Gouvernement, probation de Sa

fignifie, toit par Harangue ou Mellage au Confeil Légiflatif et à l'Affemblée de telle mauoiqesoi con.
Province, ou par Proclamation, que tel Bill a été mnis devant fa Majeflé en Confeil, seil et -lAssem-

et que fa Majeflé a bien voulu l'approuver, et qu'il fera fait une entrée dans les:jour-
naux du dit Confeil Légifhtif de chaque telle Hdrangue, MefRage ou Proclamation;
dont un Duplicata duement atteflé fera délivré au propre Officier pour être confervé

parmi les Régiftres publics de la Province : Et que tel Bill qui fera remis comme ci-
delfus, n'aura aucune force ni autorité dans l'une ou l'antre des dites Provinces ref.
peEivement, à moins que l'approbation de fa Majeflé fur icelui ait été fignifié comme

ýci-deffus dans l'efpace de deux Années, du jour que tel Bill aura été préfenté pour
l'approbation de fa Majeffé au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou à la Perfonne
qui aura l'adminftration du Gouvernementde telle Provincec

XXXIIL Et il e de plus fiatué par la dite Autorité, que toutes Loix, Statuts, et Les Loir en
-d force au com.,Ordonnances, qui feront en force le jour qui fera fixé de la manière ci-après ordonnée °e de

pour le commencement de cet Aae, dans les dites Provinces, ou l'une ou l'autre di- cectAecnnae'

celles, ou dans aucune de leurs parties refpe&ivement, relieront et continueront dans m.°anière, except

la même. force, autorité, et effer, dans chacune des dites Provinces relpeaivement, qu'eles 'soient
comme fi cet Aae n'eut pas été fait; et comme fi la dite Province de Québec n'eut pas l e dit
été divifée; excepté en autant qu'elles ont été expreflément rappellées ou variées par Acte, &c.

cet Aae, ou en autant qu'elles feront ou pourront ci-après, en vertu et fous l'autorité
de cet AEte, être rappellées ou variées par fa Majeflé, fes Héritiers ou Succeffeurs, par
et-de l'avis -etconfentement des Conieils Légiflatifs et des Affemblées des dites Pro.
vinces refpeaivement, ou -en autant qu'elles pourront être rappellées ou variées par
telles Loix ou Ordonnances temporaires qui pourront être faites de la manière ci-après
fpécî fiée.

XXX IV. Et vû que par une Ordonnance paffée dans la Province de Ouébec, le'
Gouverneur et Corsecil de la dite Province, étoient conflitués Cour de JIùrifdi6ion amn oer de
Civile, pour entendre et déterminer les Appels dans certains cas qui y feront péci.e dans ci.-
fiés, il elt de plusRtatué par la dite Autorité, que le Gouverneur, ou le Lieutenant Proviace.

Gouverneur ou la Perfonne qui aura Padmmiftration du Gouvernement de chacune
des dites Provinces refpeéivement, conjointement avec tel Confeil Exécutif qui fera
nommé par fa Majeflé pour les affaires-de -telle Province, feront une Cour de Jurif-

dicion


